
PRÉFET

DE LA RÉGION

OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R76-2025-004

PUBLIÉ LE  9 JANVIER 2025



Sommaire

ARS OCCITANIE /

R76-2024-12-09-00011 - Arrêté autorisation SSIAD de Carcassonne à

Carcassonne par transformation de places (3 pages) Page 3

R76-2024-12-15-00001 - Arrêté cession autorisation EHPAD du CH Francis

Vals de Port La Nouvelle au Ch de Narbonne (4 pages) Page 7

ARS OCCITANIE / DOSA-PSH

R76-2025-01-07-00001 - ARRETE ARS OCCITANIE  2025 - 0269 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024

du CSSR MGEN L'ARBIZON  (3 pages) Page 12

R76-2024-12-30-00004 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 7896 Arrêté

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2024-3733 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité,

des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de

réadaptation au titre de l'année 2024 de l'AIDER Santé Centre

GCS PAAC Alès 2 (5 pages) Page 16

Etablissement Français du Sang Occitanie / Département Supports et

Appuis

R76-2024-12-20-00023 - DECISION N°2025-8-1 DU 20/12/2024 PORTANT

DELEGATION DE SIGNATURE AU SEIN DE L'ETABLISSEMENT DE

TRANSFUSION SANGUINE OCCITANIE

 (2 pages) Page 22

2



ARS OCCITANIE

R76-2024-12-09-00011

Arrêté autorisation SSIAD de Carcassonne à

Carcassonne par transformation de places

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-09-00011 - Arrêté autorisation SSIAD de Carcassonne à Carcassonne par transformation de places 3



ARS OCCITANIE - R76-2024-12-09-00011 - Arrêté autorisation SSIAD de Carcassonne à Carcassonne par transformation de places 4



ARS OCCITANIE - R76-2024-12-09-00011 - Arrêté autorisation SSIAD de Carcassonne à Carcassonne par transformation de places 5



ARS OCCITANIE - R76-2024-12-09-00011 - Arrêté autorisation SSIAD de Carcassonne à Carcassonne par transformation de places 6



ARS OCCITANIE

R76-2024-12-15-00001

Arrêté cession autorisation EHPAD du CH Francis

Vals de Port La Nouvelle au Ch de Narbonne

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-15-00001 - Arrêté cession autorisation EHPAD du CH Francis Vals de Port La Nouvelle au Ch de

Narbonne 7



ARS OCCITANIE - R76-2024-12-15-00001 - Arrêté cession autorisation EHPAD du CH Francis Vals de Port La Nouvelle au Ch de

Narbonne 8



ARS OCCITANIE - R76-2024-12-15-00001 - Arrêté cession autorisation EHPAD du CH Francis Vals de Port La Nouvelle au Ch de

Narbonne 9



ARS OCCITANIE - R76-2024-12-15-00001 - Arrêté cession autorisation EHPAD du CH Francis Vals de Port La Nouvelle au Ch de

Narbonne 10



ARS OCCITANIE - R76-2024-12-15-00001 - Arrêté cession autorisation EHPAD du CH Francis Vals de Port La Nouvelle au Ch de

Narbonne 11



ARS OCCITANIE

R76-2025-01-07-00001

ARRETE ARS OCCITANIE  2025 - 0269 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CSSR MGEN

L'ARBIZON 

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-07-00001 - ARRETE ARS OCCITANIE  2025 - 0269 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CSSR MGEN L'ARBIZON 12



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 0269  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CSSR MGEN 
L'ARBIZON 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté 15 avril 2024 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations 
des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant 
des activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de médecine par le CSSR MGEN 
l’Arbizon reçue le 6 novembre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR MGEN L'ARBIZON, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750005068 
EG FINESS : 650780398 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0000 , à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2022 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités exercées l’année précédente pour 
lesquelles celui-ci est fixé à 1 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activ ités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe 6 

 CODE 
DMT 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-ambu 442,60 € 

210 03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 789,82 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 825,99 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 871,63 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 413,01 € 

234 12 Chirurgie - HC 1 191,65 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1 076,94 € 

232 20 Spécialités couteuses 1 582,18 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2 588,81 € 

240 23 Obstétrique - HC 1 069,62 € 

244 24 Obstétrique-ambu 1 044,80 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 975,61 € 

256 53 Séance chimiothérapie 894,20 € 

272 49 Séance de protonthérapie 2 155,07 € 
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Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activ ités 
d’hospitalisation à domicile 

Groupe 6 

 CODE 
DMT 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS 

274 51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation corporelle totale, 
autres techniques spéciales, RCMI 

869,26 € 

265 52 Séance dialyse 710,09 € 

275 27 Autres séances 765,17 € 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc d’un mois, conformément aux articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du CSSR MGEN 
L'ARBIZON et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 janvier 2025 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-07-00001 - ARRETE ARS OCCITANIE  2025 - 0269 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CSSR MGEN L'ARBIZON 15



ARS OCCITANIE

R76-2024-12-30-00004

ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 7896 Arrêté

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2024-3733 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation au titre de l'année 2024 de

l'AIDER Santé Centre GCS PAAC Alès 2

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-30-00004 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 7896 Arrêté rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2024-3733 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de

l'année 2024 de l'AIDER Santé Centre GCS PAAC Alès 2

16



1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 7896 
 
Arrêté rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2024-3733 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, 
des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des 
soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de l’AIDER Santé Centre GCS PAAC Alès 
2 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023- 
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l’AIDER Santé Centre GCS PAAC Alès 2, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars et 4 juin 2024,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendu le 3 mai 2024, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 300017431 
 
 

Article 1 :  
 Les montants des dotations et forfaits mentionnés dans les articles 2 et 4 de l’arrêté ARS 
Occitanie n°2024-3733 du 4 juillet 2024 sont modifiés comme suit : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 44 558,51 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 15 044,40 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 15 044,40 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 44 558,51 €, soit 3 713,21 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

administratif compétent dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du code de 
l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 30 décembre 2024 
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